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BOURSES DEPARTEMENTALES

Descriptif :

La date limite de retour des dossiers de BOURSES DEPARTEMENTALES est fixée au 15 NOVEMBRE, délai de
rigueur.
Merci de consulter le courrier de M Le Principal afin de déterminer vos droits.
Rappel : les bourses départementales peuvent être attribuées alors même que les bourses de collège ont été
refusées.
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